
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
02

4 
13

8
A

1
*EP004024138A1*

(11) EP 4 024 138 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
06.07.2022 Bulletin 2022/27

(21) Numéro de dépôt: 20217855.4

(22) Date de dépôt: 30.12.2020

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
G04B 37/14 (2006.01) A44C 5/14 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
G04B 37/1486; A44C 5/14 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeur: Omega SA
2502 Bienne (CH)

(72) Inventeur: SILVANT, Olivier
2532 Macolin (CH)

(74) Mandataire: ICB SA
Faubourg de l’Hôpital, 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN BRACELET

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un bracelet à une boîte de montre, le dispositif com-
prenant d’une part une barrette solidaire de la boîte de
montre par le biais d’une corne, et d’autre part un insert
solidaire de l’extrémité d’un bracelet, la barrette et l’insert
étant complémentaires pour coopérer par emboîtement
en constituant des moyens d’assemblage amovibles
pour rendre le bracelet interchangeable. Selon l’inven-
tion, l’insert comprend un pivot mobile monté dans l’in-
sert, ledit pivot mobile étant agencé pour s’engager dans
un trou correspondant de la corne, le dispositif compre-
nant des moyens de manipulation solidaires du pivot mo-
bile de manière à passer d’une première position dans
laquelle ledit pivot est libre de se déplacer et le brin peut
être monté et/ou démonté, vers une seconde position
dans laquelle ledit pivot est immobile en translation et le
brin de bracelet est verrouillé sur la boîte de montre.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus pré-
cisément un dispositif de fixation d’un bracelet à un objet,
notamment une boîte de montre.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Généralement, les bracelets, en cuir ou en mé-
tal, sont fixés aux cornes d’une boîte de montre, par l’in-
termédiaire d’une barrette formée d’un tube, dans lequel
sont montés deux pistons mobiles en translation, et un
organe élastique disposé entre lesdits pistons et tendant
à les chasser vers l’extérieur du tube. Ladite barrette est
montée dans un logement prévu à cet effet à une extré-
mité du bracelet, et les pistons sont engagés dans des
alésages borgnes réalisés en vis-à-vis dans les cornes
de la boîte.
[0003] Pour désolidariser un bracelet ainsi fixé à une
boîte, il faut disposer d’un outil conçu pour repousser les
pistons dans le tube, à l’encontre de la contrainte exercée
par l’organe élastique, et les extraire ainsi des alésages.
Le porteur de la montre n’est pas en permanence muni
d’un tel outil, et de plus, son utilisation peut s’avérer in-
commode. C’est pourquoi les bracelets munis d’un tel
dispositif de fixation sont généralement attachés de ma-
nière permanente à la boîte.
[0004] Il existe par ailleurs des dispositifs de fixation
permettant de désolidariser le bracelet de la boîte sans
recourir à un outil. De tels dispositifs comportent habi-
tuellement une barrette, du type décrit précédemment,
sur laquelle est monté, traversant le tube, un organe d’ac-
tionnement des pistons. Ledit organe d’actionnement
est, par exemple, un doigt radial solidaire d’un des pis-
tons, tel que décrit dans le brevet CH 327 838. Le doigt
est monté coulissant à travers une fente axiale pratiquée
dans le tube, et son déplacement le long de la fente per-
met de repousser l’un des pistons à l’intérieur du tube.
[0005] Le brevet CH 614 589 décrit une boîte de mon-
tre avec un dispositif de fixation d’un bracelet à la boîte,
la corne centrale présente un passage cylindrique fendu
longitudinalement sur toute la longueur de la corne, per-
mettant l’introduction d’une barrette pour la fixation d’un
bracelet. La barrette se présente sous la forme d’un cy-
lindre avec un méplat sur toute sa longueur de manière
à laisser passer la barrette lors de son introduction dans
le passage et la maintenir en place lorsque celle-ci oc-
cupe une position angulaire déterminée.
[0006] Les dispositifs de fixations ainsi décrits sont gé-
néralement employés pour des bracelets interchangea-
bles, qu’ils permettent de remplacer au gré du porteur.
Ils ne sont toutefois pas exempts d’inconvénients. On
notera, en particulier, qu’ils nécessitent des modifica-
tions structurelles majeures au niveau de la barrette, tel-
les que, par exemple, la réalisation d’une ouverture au

niveau du tube, ou la transformation des pistons. Ces
changements entraînent des surcoûts de fabrication im-
portants. Ces dispositifs de fixation comportent, par
ailleurs, un élément proéminent, à savoir l’organe d’ac-
tionnement, qui peut s’accrocher ou blesser le porteur
de la montre.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients, en proposant un dispositif de fixation d’un
bracelet à une boîte de montre, le dispositif comprenant
ladite boîte de montre et ledit bracelet, ledit bracelet étant
solidaire de la boîte de montre par le biais d’au moins
une corne centrale, et d’autre part au moins un insert
solidaire de l’extrémité d’un bracelet, l’insert présentant
un évidement de forme complémentaire à la corne pour
coopérer par emboîtement en constituant des moyens
d’assemblage amovibles aptes à rendre le bracelet in-
terchangeable.
[0008] Selon l’invention, l’insert comprend au moins
un pivot mobile monté dans l’insert et partiellement
saillant dans l’évidement de l’insert, le pivot mobile étant
agencé pour s’engager dans un trou correspondant de
la corne, et le dispositif comprend des moyens de mani-
pulation solidaires du pivot mobile de manière à passer
d’une première position, dite position de manipulation,
dans laquelle le pivot est libre de se déplacer et le brin
peut être monté et/ou démonté, vers une seconde posi-
tion, dite position de repos, dans laquelle le pivot est im-
mobile en translation et le brin de bracelet est verrouillé
sur la boîte de montre.
[0009] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- lesdits moyens de manipulation sont agencés pour
pivoter et comprennent un corps cylindrique et une
ailette de manipulation solidaire du corps cylindri-
que, ledit corps cylindrique logeant dans un passage
de l’insert et l’ailette reposant contre le bord de
l’insert ;

- le corps cylindrique est creux et est agencé pour
recevoir l’au moins un pivot mobile ;

- le corps cylindrique creux comprend successive-
ment un premier logement d’un premier diamètre D1,
un deuxième logement d’un diamètre D2, et un troi-
sième logement d’un diamètre D3, les diamètres D2
et D3 étant supérieurs au diamètre D2 ;

- l’au moins un pivot mobile comprend une tige et une
tête, ladite tige présentant un diamètre légèrement
inférieur au diamètre D2 et traversant successive-
ment les troisième, deuxième et premier logements,
et la tête présentant un diamètre légèrement infé-
rieur au diamètre D3 de manière à reposer dans le
troisième logement ;
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- le premier logement est agencé pour recevoir des
moyens de rappel tels qu’un ressort hélicoïdal, les-
dits moyens de rappel étant montés autour de la tige
et maintenus dans le premier logement au moyen
d’une clavette montée sur la tige du pivot de manière
à maintenir la tête du pivot dans le troisième
logement ;

- la clavette présente des dimensions inférieures au
diamètre D1 du premier logement de manière que
les moyens de rappel puissent être comprimés lors
d’une translation du pivot ;

- l’insert comprend une goupille agencée pour coopé-
rer avec une rainure périphérique formée sur l’exté-
rieur du corps cylindrique de manière à maintenir les
moyens de manipulation dans l’insert ;

- le corps cylindrique comprend à proximité immédiate
de la rainure périphérique un méplat de manière que
le corps cylindrique puisse être déplacé en
translation ;

- l’insert comprend au moins un cliquet à bille agencé
pour coopérer avec l’ailette de manipulation et la ver-
rouiller dans la seconde position ;

- l’ailette de manipulation est parallèle à l’insert dans
la position de repos, et est perpendiculaire à l’insert
dans la position de manipulation, l’ailette de mani-
pulation passant d’une position à l’autre via une ro-
tation de 90 degrés ;

- l’insert comprend un évidement en forme de U.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
dispositif de fixation d’un bracelet selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement, en liaison avec le dessin annexé sur
lequel :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’une boîte
de montre équipée d’un dispositif de fixation selon
l’invention ;

- les figures 2a et 2b illustrent des vues en coupe d’un
dispositif de fixation selon l’invention équipant une
boîte de montre avant et après la mise en place ;

- les figures 3a à 3c sont des vues en perspective en
transparence d’un dispositif de fixation conforme à
l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] La figure 1 illustre une montre bracelet ainsi que
des vues détaillées du dispositif d’attache du bracelet à
la boîte de montre 1 selon un mode de réalisation préfé-
rentiel de l’invention. Le dispositif de fixation du brin de
bracelet 2 à la boîte de montre 1 comprend d’une part
une corne 10 solidaire de la boîte de montre10 par le
biais d’au moins une corne solidaire de la boîte, et d’autre
part un insert 20 solidaire de l’extrémité du brin bracelet
2, la corne 10 et l’insert 20 étant complémentaires pour
coopérer par emboitement ou clippage l’un dans l’autre
en constituant des moyens d’assemblage amovibles ap-
tes à rendre le bracelet interchangeable.
[0012] Tel qu’illustré aux figures 2a et 2b, l’insert 20
comprend au moins un pivot mobile 23 monté dans un
passage formé dans l’insert 20, le passage étant à proxi-
mité de l’extrémité libre de l’insert. Avantageusement, le
pivot 23 est partiellement saillant dans un évidement 3
de l’insert, le pivot mobile 23 étant agencé pour s’engager
dans un trou 11 correspondant de la corne 10.
[0013] Le dispositif selon l’invention comprend des
moyens de manipulation solidaires du pivot mobile 23 de
manière à passer d’une première position, dite position
de manipulation, dans laquelle ledit pivot 23 est libre de
se déplacer et le brin 2 peut être monté et/ou démonté,
vers une seconde position, dite position de repos, dans
laquelle ledit pivot 23 est immobile en translation et le
brin de bracelet est verrouillé sur la boîte de montre.
[0014] Comme on peut l’observer aux figure 2a à 2b,
la boite de montre 1 comprend une corne médiane 10
comprenant un trou 11 de part et d’autre et dont le dia-
mètre correspond au diamètre du pivot 23 de manière
que celui-ci puisse tourner librement dans le trou. De
manière à faciliter l’insertion de l’au moins un pivot 23
dans le trou 11, la corne médiane comprend une pente
12 guidant le pivot jusqu’au trou 11.
[0015] Selon l’invention, l’insert 20 comprend au moins
un pivot, le pivot étant contraint par des moyens de rappel
4 tels qu’un ressort hélicoïdal. Comme illustré sur les
figures, l’insert 20 comprend deux pivots mobiles disposé
de part et d’autre de manière que chacun des pivots dé-
bouche dans l’évidement 3 de l’insert 20. Tel qu’illustré,
l’évidement 3 est en forme de U, bien évidemment ce
dernier peut adopter toute autre type de forme, telle
qu’une forme parallélépipédique, hémisphérique ou en-
core elliptique, pour s’adapter à la forme de la corne de
la boîte de montre.
[0016] L’insert 20 peut aussi bien être réalisé en métal
ou alliage métallique, en céramique technique, en maté-
riau composite ou encore en matière plastique selon les
besoins de l’homme du métier.
[0017] Selon l’invention, les moyens de manipulation
sont agencés pour pivoter d’une position de repos à une
position de manipulation, et comprennent un corps cy-
lindrique 21 et une ailette de manipulation 22 solidaire
du corps cylindrique 21, le corps cylindrique 21 logeant
dans un passage formé dans l’insert 20 et l’ailette 22
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reposant contre le bord de l’insert 20 pour pouvoir ma-
nipuler les moyens manuellement.
[0018] L’ailette de manipulation 22 est parallèle à l’in-
sert 20 dans la position de repos, et est perpendiculaire
à l’insert 20 dans la position de manipulation, l’ailette de
manipulation 22 passant d’une position à l’autre via une
rotation de 90 degrés. Un tel angle de rotation permet de
manipuler facilement l’ailette 22 à l’aide des doigts.
[0019] Avantageusement, l’insert 20 comprend au
moins un cliquet à bille 6 agencé pour coopérer avec un
orifice 220 de l’ailette de manipulation 22 et verrouiller
cette dernière dans la position de repos lorsque la montre
est portée ou que le bracelet n’est pas utilisé.
[0020] Comme on peut l’observer au figures 2a et 2b,
le corps cylindrique 21 est creux et est agencé pour re-
cevoir un pivot mobile 23, le pivot 23 pouvant pivoter
librement au sein du corps cylindrique 21. Le corps cy-
lindrique 21 comprend successivement un premier alé-
sage 24 d’un premier diamètre D1, un deuxième alésage
25 d’un diamètre D2, et un troisième alésage 26 d’un
diamètre D3, les diamètres D1 et D3 étant supérieurs au
diamètre D2. Ainsi, les trois alésages forment un trou
traversant avec une réduction du diamètre au centre.
[0021] Le pivot mobile 23 comprend une tige 231 et
une tête 230, la tige 231 présentant un diamètre légère-
ment inférieur au diamètre D2 et traversant successive-
ment les troisième, deuxième et premier alésages 26,
25, 24. La tête 230 présente un diamètre légèrement
inférieur au diamètre D3 de manière à reposer dans le
troisième alésage 26 et contre le deuxième alésage 25
qui fait office de butée pour la tête 230. Ainsi, le pivot 23
est inséré dans les moyens de manipulation par le troi-
sième alésage 26 jusqu’en butée. Avantageusement, la
tête 230 du pivot affleure avec la surface de l’ailette 22,
de manière à rendre le dispositif le plus discret possible.
[0022] Selo l’invention, le premier alésage 24 est agen-
cé pour recevoir les moyens de rappel 4, les moyens de
rappel 4 étant montés autour de la tige 231 et maintenus
dans le premier alésage 24 au moyen d’une clavette 5.
La clavette 5 est montée sur la tige du pivot de manière
à comprimer les moyens de rappel et maintenir la tête
230 du pivot dans le troisième alésage 26.
[0023] Avantageusement, la clavette 5 présente des
dimensions inférieures au diamètre D1 du premier alé-
sage 24 de manière à pouvoir rentrer dans le premier
alésage 24 lorsque le pivot est comprimé. Lors du mon-
tage, le pivot est en appui contre la pente 12 de la corne
10, ce qui a pour effet de pousser sur la tige 231 et de
comprimer le ressort 4 jusqu’à ce que la tige entre dans
le trou 11, le pivot reprenant alors sa position de repos
suite à l’effet de rappel du ressort 4. Un tel montage per-
met d’une part, de maintenir le pivot en position lorsqu’il
est inséré dans le trou 11 grâce aux moyens de rappel,
et d’autre part de pouvoir le sortir du trou 10 au besoin
via les moyens de manipulation grâce à la tête 230 qui
est appui contre le deuxième alésage 25. L’homme du
métier pourrait également envisager de remplacer l’en-
semble formé par la tige et clavette par une vis vissée

dans la tête 230 du pivot 23.
[0024] Le dispositif de fixation selon l’invention com-
prend également des moyens de maintien et de ver-
rouillage des moyens de manipulation. Ces moyens de
maintien et de verrouillage comprennent une goupille 27
montée dans l’insert perpendiculairement à la direction
du brin de bracelet. Cette goupille 27 est agencée pour
coopérer avec une rainure périphérique 28 formée sur
l’extérieur du corps cylindrique 21, à proximité de l’ailette,
de manière à maintenir les moyens de manipulation dans
l’insert, la goupille 27 et la rainure 28 formant des moyens
de retenue axiale.
[0025] Avantageusement, le corps cylindrique 21 com-
prend, à proximité immédiate de la rainure périphérique
28, un méplat 29 de manière que le corps cylindrique
puisse être déplacé en translation lorsque le méplat et
la goupille sont alignés. Le méplat 29 est positionné an-
gulairement sur le corps cylindrique de manière que le
méplat et la goupille sont alignés suite à une rotation de
l’élément de manipulation pour l’amener en position de
manipulation.
[0026] Pour fixer le bracelet 2 au boîtier 1 comme il-
lustré à la figure 1, le porteur place l’insert 20 à proximité
de la corne médiane 10, en présentant la partie saillante
des pivots au niveau des pentes 12 de la corne 10. Le
porteur engage ensuite les pivots contre les pentes qui
font office de moyens de guidage, et ce qui a pour effet
de rétracter les deux pivots. Le porteur continue le mou-
vement jusqu’à ce que les pivots s’engagent dans les
deux trous 11 de la corne 10, les pivots reprenant leur
position de repos sous l’action des moyens de rappel 4.
Un « clic » permet le positionnement du bracelet lorsque
les pivots 3 sont engagés dans les trous 10, empêchant
le bracelet de tomber, et facilitant le verrouillage du bra-
celet sans exercer de pression sur celui-ci. Le brin de
bracelet 2 est alors verrouillé sur la boîte de montre 1,
les pivots 23 ne pouvant plus être déplacés en translation
pour les sortir des trous 10 de la corne.
[0027] Pour le démontage du bracelet, le porteur de la
montre fait pivoter l’ailette de manipulation 22 de sa po-
sition de repos vers sa position de manipulation en ef-
fectuant une rotation de 90 degrés, cette rotation a pour
effet de positionner le méplat 29 face à la goupille 27. Le
porteur peut alors tirer sur l’ailette 22 pour déplacer cette
dernière en translation et faire sortir la tige 231 du pivot
23 du trou 11 de la corne, et ensuite dégager le bracelet
de la corne. Une fois le bracelet dégager de la corne, le
porteur rentre les l’ailette 22 en pressant dessus jusqu’à
ce qu’elle soit en contact avec l’insert 20 et la fait à nou-
veau pivoter de manière à la placer parallèlement à l’in-
sert 20 et à la verrouiller en position via le cliquet à bille 6.
[0028] Dans le mode de réalisation précédemment dé-
crit, l’insert est relié à un brin de bracelet 2 qui peut être
constitué en cuir, en tissu synthétique, en plastique, en
métal, en céramique ou encore en composite.
[0029] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un dispositif de fixation d’un bracelet sûr
permettant de changer de bracelet aisément et rapide-
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ment.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un brin bracelet (2) à une boîte
de montre (1), le dispositif comprenant ladite boîte
de montre (1) et ledit bracelet (2), ledit bracelet étant
solidaire de la boîte de montre (1) par le biais d’au
moins une corne (10) centrale, et d’autre part au
moins un insert (20) solidaire de l’extrémité d’un bra-
celet, l’insert (20) présentant un évidement (3) de
forme complémentaire à la corne (10) pour coopérer
par clippage en constituant des moyens d’assem-
blage amovibles aptes à rendre le brin de bracelet
(2) interchangeable,
caractérisé en ce que l’insert (20) comprend au
moins un pivot mobile (23) monté dans l’insert (20),
ledit pivot mobile (23) étant agencé pour s’engager
dans un trou (11) correspondant de la corne (10), et
en ce que le dispositif comprend des moyens de
manipulation solidaires du pivot mobile (23) de ma-
nière à passer d’une première position, dite position
de manipulation, dans laquelle ledit pivot (23) est
libre de se déplacer et le brin (2) peut être monté
et/ou démonté, vers une seconde position, dite po-
sition de repos, dans laquelle ledit pivot (23) est im-
mobile en translation et le brin de bracelet est ver-
rouillé sur la boîte de montre.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de manipulation
sont agencés pour pivoter et comprennent un corps
cylindrique (21) et une ailette de manipulation (22)
solidaire du corps cylindrique (21), ledit corps cylin-
drique (21) logeant dans un passage de l’insert (20)
et l’ailette (22) reposant contre le bord de l’insert (20).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ledit corps cylindrique (21) est
creux et est agencé pour recevoir l’au moins un pivot
mobile (23).

4. Dispositif de fixation selon les revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que le corps cylindrique (21) com-
prend successivement un premier alésage (24) d’un
premier diamètre D1, un deuxième alésage (25) d’un
diamètre D2, et un troisième alésage (26) d’un dia-
mètre D3, les diamètres D2 et D3 étant supérieurs
au diamètre D2.

5. Dispositif de fixation selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que l’au moins un pivot mobile (23)
comprend une tige (231) et une tête (230), ladite tige
(231) présentant un diamètre légèrement inférieur
au diamètre D2 et traversant successivement les
troisième, deuxième et premier alésages (26, 25,
24), et la tête (230) présentant un diamètre légère-

ment inférieur au diamètre D3 de manière à reposer
dans le troisième alésage (26).

6. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
2 à 5 caractérisé en ce que le premier alésage (24)
est agencé pour recevoir des moyens de rappel (4),
lesdits moyens de rappel (4) étant montés autour de
la tige (231) et maintenus dans le premier alésage
(24) au moyen d’une clavette (5) montée sur la tige
du pivot de manière à comprimer les moyens de rap-
pel et maintenir la tête (230) du pivot dans le troisiè-
me alésage (26).

7. Dispositif de fixation selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que ladite clavette (5) présente des
dimensions inférieures au diamètre D1 du premier
alésage (24) de manière que les moyens de rappel
(4) puissent être comprimés lors d’une translation
du pivot.

8. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
2 à 7, caractérisé en ce que l’insert (20) comprend
une goupille (27) agencée pour coopérer avec une
rainure périphérique (28) formée sur l’extérieur du
corps cylindrique (21) de manière à verrouiller les
moyens de manipulation dans l’insert.

9. Dispositif de fixation selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que ledit corps cylindrique (21) com-
prend, à proximité immédiate de la rainure périphé-
rique (28), un méplat (29) de manière que le corps
cylindrique puisse être déplacé en translation lors-
que le méplat et la goupille sont alignés.

10. Dispositif de fixation selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que l’insert (20) comprend au moins un
cliquet à bille (6) agencé pour coopérer avec l’ailette
de manipulation (22) et la verrouiller dans la position
de repos.

11. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
2 à 10, caractérisé en ce que l’ailette de manipu-
lation (22) est parallèle à l’insert (20) dans la position
de repos, et est perpendiculaire à l’insert (20) dans
la position de manipulation, l’ailette de manipulation
(22) passant d’une position à l’autre via une rotation
de 90 degrés.

12. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que l’insert (20) comprend
un évidement (3) en forme de U.
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